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M. Capo-Canellas


M. CAPO-CANELLAS.- Je voudrais commencer par remercier M. Guiraud pour la clarté de l'exposé qu'il a fait tant en Commission des finances qu'en séance à l'instant.

C’était non seulement clair mais aussi quelque part un réquisitoire pour le passé. L'exercice consiste à vous dire ce qu'est le point de vue de votre opposition au moment où se déroule le passage de témoin, qui a eu lieu politiquement. Il s'agit ici du passage du témoin budgétaire entre un président communiste et un nouveau président socialiste, un compte administratif 2007 qui rend compte de la gestion de l'année précédente et une première DM, qui donne des indications nouvelles.

La question peut être posée ainsi : quelle situation et quel changement ? 

Quelle situation ? Vous trouvez en arrivant un excédent qui progresse sur l'exercice 2007, celui-ci peut faire dire sur votre banc que la situation trouvée est bonne, c'est de bonne guerre, on conviendra qu’Hervé Bramy réussit sa sortie. 

Pour autant, l’excédent reste très limité comparé au volume budgétaire, 58,4 M€ pour pratiquement 1,7 Md€ de budget, c'est l'épaisseur du trait, de quoi se limiter sans doute dans ses ambitions futures, et c'est toute la difficulté dans notre position.

Un excédent qui progresse, c'est le bruit d'un début de rationalisation des dépenses, il était temps, au bout de 40 ans, de l'engager.

La preuve est faite qu’il est possible d'améliorer la gestion du département, et de gagner des marges de manœuvre, c'est positif, on mesure le chemin qu’il reste à faire dans cette direction.

Il reste beaucoup à faire pour regagner des marges de manœuvre, car l’excédent procède tout simplement pour l’essentiel de l'augmentation des impôts votée par cette assemblée antérieurement. On l’a vu au stade du compte administratif 2006 avec l'excédent 2006, on le retrouve ici en 2007, c’est le produit de l'augmentation des impôts.

Le choix de l'époque a été de surfiscaliser, profitant du tintamarre du débat sur le transfert de charges.

Si ce n'était pas un choix, on voit que c'est le résultat d’une politique, et l’on constate cette surfiscalisation. Cet excédent est pour l'essentiel le produit des impôts des Séquano-dionysiens, le trop-perçu du passé.

Pour rendre compte de la situation aujourd’hui, il faut évoquer au-delà du simple résultat 2007, la structure des dépenses du département. La réalité est connue, banale, le département dépense trop, de manière trop dispersée, sans véritable choix de gestion. 

Le département exerce mal ses propres missions, il s'adresse aux autres collectivités pour agir dans des domaines qui ne sont pas les siens et se paralyse dans sa capacité d’agir sur l’essentiel.

Ce constat, vous l'avez dressé implicitement, quelle conclusion en tirez-vous ? C'est là que l’on vient à l'essentiel, on peine à trouver dans cette décision modificative la trace d'un début de stratégie, et ce vers quoi vous voulez nous conduire. 

A la question, au vu du projet de DM au début de cette nouvelle ère, quel changement ?

Force est de constater qu'il faudra attendre pour répondre.

La portée de cette décision modificative est relative, même limitée. L’inscription nouvelle concerne le secteur de la petite enfance, d’autres y reviendront tout à l’heure, 6 M€.

Pour le reste, on relève le choix d’alléger l’endettement à hauteur de 20 M€ et de laisser 7,8 M€ en réserve pour des dépenses imprévues.

On peine à deviner une intention claire, est-ce la phase nécessaire d’observation, est-ce la difficulté à faire admettre des changements inéluctables ?

Prisonniers d'un budget que vous n'avez ni proposé ni voté, vous vous trouvez devant la difficulté d’exécuter un projet qui n’est pas le vôtre, et en même temps, devant la difficulté de faire avaliser des orientations nouvelles.

Nous voudrions que se dégage une volonté claire de mettre à plat les dépenses, de juger de leur efficacité, une volonté de relance de la Seine-Saint-Denis sur le plan économique, sur le plan de l'aménagement notamment.

Cette voie est la seule qui permettra demain de mieux répondre aux préoccupations pour l’emploi pour une vraie solidarité vivante ?

La Seine-Saint-Denis doit changer de cap. Vous nous avez annoncé le passage au XXIè siècle, force est de constater que la transition est difficile.

La décision modificative proposée n’est ni ambitieuse pour le présent ni encourageante pour l'avenir. Elle ne rompt pas avec le passé, car vous continuez à dépenser. 

Le risque, c'est avec des recettes conjoncturelles, de financer les dépenses qui deviendront demain récurrentes.

Bien sûr, vous avez jusqu'ici refusé la tentation de maximiser des dépenses nouvelles. Cette proposition existe, on l'entendra peut-être dans votre majorité. On vous sent au milieu du gué, c'est donc une DM qui modifie peu le budget de votre prédécesseur.

Vous risquez d’apparaître ainsi : « Claude Bartonone, c’est Hervé Bramy moins 20 M€ d'emprunts ». C'est peu sur 1,7 Md€. 

A l'opposé, vous passez pour moins social qu’Hervé Bramy, on pourrait le reconnaître ici. L’heure viendra où il faudra adopter une politique pour le département, et visiblement aujourd’hui, vous peinez à en trouver les moyens.

